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La démocratie est un travail à long terme.

Ce pourquoi nous sommes chargés d’instituer des sujets libres et indépendants

Version d’une communication libre

à l’Acfas --août 2003--


Nous sommes appelés à réfléchir à la question : comment faut-il préparer à la citoyenneté ?  C’est une question cruciale à la suite de la guerre en Irak d’autant plus que, selon l’affirmation du gouvernement états-unien, bien qu’elle ait lieu après une guerre, la fin d’un dictateur ou de ses fils accélérera la démocratisation d’une région. Or, là où la première guerre du Golfe a eu lieu, comme ailleurs, «la démocratie est un travail à long terme»
.  D’où le rôle de l’éducation.  Car l’éducation aussi consiste en un processus à long terme durant lequel nous nous adressons à de futurs citoyens. Trois questions feront ici l’objet d’un examen.  Première question : à quelles conditions peut-on former les militants de demain?  Seconde question : au plan pédagogique, faut-il lier éducation et démocratie en instaurant un vaste forum démocratique au collège?  Troisième question : faut-il enseigner le pluralisme, la tolérance –ou, au minimum, ce qui doit être sauvé de ces idées?  

 


Ce que je vous propose d’envisager en général est l’éducation à la citoyenneté au niveau collégial en tant que compétence transversale dans différents cours. 

Plus particulièrement la réflexion menée à cet égard devant vous le sera du point de vue du professeur de philosophie  --sollicité pour transformer le premier cours de la séquence en un cours d’éducation à la citoyenneté, puis héritant de la charge de la preuve que ses cours préparent déjà à la citoyenneté-- et sera divisée en trois problématiques axées sur les trois questions mentionnées à l’instant.  Commençons par la première problématique.

À quelles conditions peut-on former les militants de demain?

S’il est l’heure de la démocratie plus que jamais à la suite des événements du tournant du siècle, comment une éducation philosophique prépare-t-elle à la citoyenneté active ? Et comment pourrait-elle y préparer davantage si tant est que la réflexion philosophique soit jugée utile pour la renaissance d’une telle citoyenneté?

Prétendre , en effet, que «notre présent  porte en lui tout ce que requiert une renaissance profonde de la citoyenneté active»
 dans un ouvrage intitulé Prendre la politique avec philosophie, n’est-ce pas laisser entendre un appel à l’exercice d’une double activité, le travail philosophique se révélant donner de la vigueur à la citoyenneté.

Or, certains esprits bienveillants ou malveillants –n’entrons pas dans le procès d’intention car, chacun le sait, tout sophisme participe d’une raison dévoyée—ainsi ces esprits pourraient prétendre que l’une et l’autre manquent précisément d’impact.  Car, en ce qui concerne le volet de la citoyenneté, est-il opportun d’affirmer que c’est l’heure de la démocratie radicale quand, de manière paradoxale, le rôle de l’État tend à s’effacer vis-à-vis du rôle économique de la société civile dans le contexte mondial des traités bilatéraux et multilatéraux de libre-échange.  Y a-t-il d’autres futurs possibles  pour qui refuse de se résigner aux confiscations actuelles des souverainetés?  Puis, quant au volet de l’éducation philosophique, le chef de l’école pragmatique américaine, Richard Rorty ne défend-il pas une nouvelle conception de la «vérité» en affirmant dans L’Homme spéculaire, que les sciences ne peuvent se prévaloir d’une description du monde «plus vraie» que l’art ou la vie quotidienne
.  C’est ainsi, en cohérence parfaite avec ses propos, qu’il peut déclarer que «la philosophie n’est plus indispensable à notre époque», et qu’«il n’y a plus désormais d’alternative au capitalisme»
.  Rien de tel que de décréter la mort de la raison pour tuer l’espoir de changer la société dans et par la démocratie. Quoi, il nous reste la sacro-sainte communication pour faire avancer la société, rétorqueront les démocrates qui ont une opinion sur tout et qui ne craignent pas les enjôleurs férus de marketing politique. 

Toutefois, les remarques mentionnées au paragraphe précédent sont loin –on l’imagine--d’annihiler le problème ; elles permettent seulement d’en préciser les éléments. Ainsi, on constate aisément le pouvoir de séduction des sophistes modernes qui, dans les médias télévisuels,  substituent l’image aux mises en idées que le mouvement complexe des peuples et celui des connaissances nécessitent cependant à tout prix. Dans son essai intitulé «Le temps de l’homme fini», Marc Chevrier conclut que le problème de notre époque n’est pas le manque d’intelligence mais le défaut d’idéal, dont la cause ne serait pas étrangère à l’effervescence d’images. De manière incidente, c’est cette prééminence de l’image dans de multiples activités diversifiées ne se limitant pas aux technologies de l’audiovisuel qui fit transiter la société états-unienne d’une culture où les idéaux inspiraient le rêve américain à une culture où l’image gouverne. Cette «dégradation du sens de l’idéal» suscite un enfermement, lequel «est la marque de l’individualisme narcissique d’aujourd’hui qui lotit l’homme contemporain d’un monde peuplé d’images».  L’image possède plusieurs propriétés, mais c’est le fait qu’elle soit crédible et passive qui retiendra ici mon attention; l’image est crédible car «elle dépend des gens qui se persuadent qu’elle incarne l’institution ou la personne représentée»
.  La contrepartie est aussi vraie selon l’alternative être ou ne pas être à la télévision; il suffit de considérer ce que Bernard Kouchner appelle la loi du tapage : si l’événement ne passe pas à la télé, le malheur n’existe pas.
  Elle est passive «puisque l’image reproduit la réalité, le producteur comme le consommateur doivent se conformer à l’image plutôt que de lutter contre elle»
.

De fait, comment les médias seuls axés sur l’image pourraient-ils nous aider à jouer notre rôle de citoyen si, par ailleurs, ils nous rendent crédules et passifs ?  Quand il s’agit des radios publiques de langue française --si je veux me référer aux médias les plus intéressants que je connaisse— il est possible d’obtenir cette aide en quelques heures. En revanche, si l’on fait appel aux médias télévisuels, il faut attendre parfois au moins une journée le temps de déplacer les caméras sur le site de l’événement si événement il y a. Toutefois lorsqu’on envisage une éducation philosophique à la citoyenneté, on doit concevoir un plan de formation non plus en termes d’heures ou de journées, mais en termes d’années.  Mis à part, cette distinction au plan de la durée, il existe une seconde distinction majeure entre ces médias et une éducation à la citoyenneté. On le conçoit aisément, dans les médias, il y a une démocratisation de l’information pertinente pour la formation des opinions publiques. Toutefois, à la différence de toute éducation où évidemment l’évaluation serait obligatoire, il y a des risques d’amalgame sans supervision ni correctif possible de la part du professeur. De plus, il  faut tenir compte d’une troisième distinction qui n’est pas la moindre non plus : de manière rarissime, on y fait appel aux principes méthodologiques parfois novateurs rendant possible la reliance des connaissances, comme l’appelle Edgar Morin.

 Une éducation philosophique axée sur la transmission du savoir plutôt que sur la communication d’opinions --présentées ou perçues comme plus ou moins équivalentes selon une logique plurivoque—pourrait-elle davantage nous aider à jouer notre rôle de citoyens?  Il n’y a pas que Bernard Kouchner pour dire : le grand échec de la démocratie, c’est de ne pas avoir réussi à intéresser nos enfants à la politique. Il y a eu une époque où lorsque mes collègues et moi enseignions le dernier cours de la séquence en philosophie nommément «éthique et politique», les étudiants revendiquaient autant sinon davantage l’enseignement du volet politique que du volet éthique.  Durant ces dernières décennies, cette préférence ne s’est pas maintenue de manière incessante. 

Il n’est pas indifférent que l’éducation à la citoyenneté fasse appel davantage à l’un ou l’autre élément.  À la limite, ne risque-t-on pas ainsi de faire l’économie du couple Éthique et politique dont Schopenhauer a fait le titre d’un de ses ouvrages, incidemment après avoir démissionné de l’université pour vivre de son héritage. Examinons le couplage des notions d’éthique et de politique en fonction de l’éducation des démocrates de demain. Y a-t-il un avantage à procéder en considérant le couple formé par éthique et politique ? Sans doute, du point de vue descriptif, les théoriciens de l’éducation préconisent-ils d’éviter ainsi l’hétérogénéité trop grande des contenus de cours. Bien que je connaisse peu ce qu’Edgar Morin appelle la dialogique pensante, il m’est possible de concevoir que l’association incessante en l’activité pensante, de façon complémentaire, des processus virtuellement antagonistes qui tendraient à s’exclure l’un l’autre (violence et argumentation, nature et culture, liberté et déterminisme, pluralisme et tolérance) soit nécessaire au fonctionnement et au développement du phénomène organisé.
  Comprendre et expliquer ce phénomène consisterait à  travailler –pour la philosophie, à son niveau spécifique-- ce que le monde nous dit. 

Dans cette perspective, l’alternative ne se situerait plus entre une philosophie inutile et une philosophie capable d’éclairer et de guider le peuple quand il s’agit non pas de savoir mais de choisir. Car la formule célèbre de Marx privilégiant une philosophie apte à changer le monde plutôt qu’à l’interpréter serait modifiée par les philosophes marxistes eux-mêmes : selon, Jouary, s’«il ne s’agit plus de dire au monde sur quel modèle, quel idéal, quel projet il doit régler ses pratiques présentes, il demeure que le monde développe dans le présent, au cœur de mille contradictions enchevêtrées, une pluralité d’avenirs possibles dont nul ne saurait déchiffrer le sens immédiatement.  Le devenir d’un peuple est toujours médiatisé par les représentations qu’il a de lui-même et de son avenir, et celui-ci sera toujours le résultat d’un certain art de prendre son temps, c’est-à-dire à la fois art de saisir dans la pensée une part des possibles portés par le présent, et art de contribuer à leur réalisation dans le temps réel de l’histoire, en abandonnant le rêve adolescent de la rupture magique ou des raccourcis brutaux.  Si les concepts ne peuvent à eux seuls enfanter de monde nouveau, il n’en demeure pas moins que les humains ne peuvent s’émanciper des maux qu’ils subissent sans un travail conceptuel sur les représentations qu’ils forment d’eux-mêmes»
.  En somme, ce travail conceptuel se présente désormais comme l’activité fondamentale en philosophie et permet d’espérer quelques avancées sur le terrain politique de  l’émancipation humaine. Il ne convient plus d’entrer en politique pour des raisons philosophiques ni de chercher, dans la philosophie, les réponses aux questions politiques –bien que l’histoire de la philosophie nous lègue des outils conceptuels heuristiques qui, à défaut d’être éristiques voire polémiques, se révèlent indispensables à tous ceux qui ne veulent pas jouer aux empêcheurs de penser en rond. Lorsque l’on met vis-à-vis ces dérisoires pratiques politiques qui dominent notre temps et vingt-cinq siècles de philosophie, alors ce face-à-face, à lui seul, justifierait l’examen des œuvres philosophiques des siècles antérieurs. 

Pour revenir à la dialogique des notions d’éthique et de politique, quels sont les apports et les impasses de la juxtaposition et de la tension entre ces deux catégories lorsqu’il s’agit d’éduquer à la citoyenneté ?  Dans un chapitre de son Éducation philosophique qu’André Comte-Sponville intitule : «Le bon, la brute et le militant», un chapitre auquel il donne le sous-titre «Morale et politique», Comte-Sponville explique que nous, les professeurs, nous visons à former d’éventuels militants
. Or, parmi nos élèves, où se trouvent quelques futurs militants, il faut s’efforcer de former des capacités humaines, lesquelles, dès l’amorce, font appel à des capacités de relier des connaissances et sollicitent des raisonnements construits.  En fait, à une époque où certains invoquent la démocratie en confondant, selon l’habitude américaine, éthique et politique
, nous pourrions envisager de préparer les futurs citoyens à ne pas épuiser tous les principes dans ce phénomène redoutablement moralisateur. 

Lorsqu’il distingue entre l’idéalisme du bon, le cynisme de la brute et l’activisme du militant, Comte-Sponville en arrive à ce diagnostic : c’est le bon porté à idéaliser la réalité et à concevoir la morale, sinon la religion, comme une arme politique qui confond tout. Puisqu’il se bat au nom de la morale, la morale est dans son camp, et il transite  au degré ultérieur de la confusion : son camp est la morale elle-même ! Le bon ou l’idéaliste
 d’un certain type combat comme un inquisiteur ou un terroriste de la morale, car il conçoit une morale forcée pour les autres.  Ses adversaires deviennent ses ennemis («if you are not with us, you’re against us» (propos anti-pluraliste, tenu après les attentats du 11 septembre 2003, qui justifie la référence à Hannah Arendt et à ses travaux sur le totalitarisme). De plus, ils risquent de devenir ce que les Américains ont pris l’habitude de désigner comme des rogue states (États-voyous) tels l’Irak, la Syrie, le Soudan, la Lybie, l’Iran, la Corée du Nord ou enfin l’Afghanistan des «étudiants en religion».
.  Sur le fait de militer qui ne s’apprend pas, André Comte-Sponville est explicite : ce que nous pouvons enseigner, c’est la distinction entre la morale et la politique. Le bon, l’idéaliste ferait coïncider la morale avec la politique ; il voudrait faire adhérer les autres, par la force, à ce qu’il estime être le côté de la raison. Ainsi, il pourrait mettre fin à une discussion de manière intolérante puisque les frontières de la morale coïncident avec celles de son camp.

 En revanche, la brute viserait le pouvoir (peu importe la morale, les moyens ne nécessitent pas la justification de la fin). L’adepte de la Realpolitik, par ailleurs, ce serait la figure de Machiavel, celle non de l’immoraliste mais celle d’un adepte de l’amoralisme ; ce philosophe a le sens de l’histoire et exerce l’art du possible qui définit la politique. Enfin, le militant serait près davantage du cynique que de l’idéaliste. À la différence d’un certain type d’idéaliste
, l’apprenti militant éviterait de confondre l’éthique et la politique et d’être alors «sur le chemin glissant de la généralisation abusive et despotique, c’est-à-dire de l’idéologie»
. Il serait formé par des professeurs qui verraient, dans son individualité, non pas une perméabilité vis-à-vis de toutes les logiques de sujétion, mais des capacités individuelles, critiques, sensibles, d’accès à une activité intellectuelle et culturelle préparant à l’esprit de création et de résistance. Une fois son cours terminé et son diplôme obtenu, il entreprendrait de militer en faveur non de ses intérêts, mais seulement de son idéal éthique. Militer, en somme, n’implique-t-il pas de distinguer entre morale et politique puis d’opérer un lien entre ces deux sphères spécifiques grâce à un seul souci éthique ?

2. Faut-il lier éducation et démocratie en instaurant un vaste forum démocratique au collège ?

Ainsi, nous venons de renoncer à cultiver la philosophie dans le seul domaine de la morale pour ne pas déserter le champ politique.  Prêtons quelque attention supplémentaire à la pédagogie adéquate pour réfléchir philosophiquement à l’ensemble des pratiques militantes. En tant que professeurs, il suffit de savoir ce que l’on veut mettre en œuvre : l’entrée future de la jeunesse dans la démocratie prosaïque consistant en des choix complexes ou simplement une initiation à la belle démocratie par un débat sur la démocratie, lequel permettra tout au plus d’éventuels «sursauts citoyens» aussi diversifiés que ponctuels ?  Puisque la démocratie est un travail exigeant, la question devient : doit-on former des démocrates ou s’adresser à de prétendus démocrates  ?  Peut-on, par exemple, demander au collège de préparer à la citoyenneté en insistant sur la transformation de certains cours ciblés en un vaste forum de discussion où les acteurs, à l’occasion de ce jeu théâtral, s’échangeraient des arguments comme des balles?  Cela laisserait entendre que tous deviennent  égaux dans la transmission des savoirs.  Or, demande Martine Verlhac, l’acte didactique ne suppose-t-il pas une hiérarchisation des rôles afin d’éviter la disqualification des savoirs ?  Laisser croire aux étudiants que le collège est un espace civique commun où ils sont les souverains leur permettrait d’imposer au professeur de dire ce qu’il leur plaît d’entendre, si ce n’est de les évaluer! Toutefois, Euclide ne mentionnait-il pas avec pertinence «le géomètre ne reconnaît aucun souverain»
? Faut-il, malgré cela, lier éducation et démocratie en discutant politique? Et à partir de cette question, qu’advient-il de l’interface démocratie-culture?

La thèse que je me propose de défendre est qu’il existe un lien fondamental entre la démocratie et la culture générale.  J’affirme, en ce sens, que le développement du potentiel humain, de la «perfectibilité» à laquelle se référera Condorcet, demande une grande diversité d’explorations intellectuelles et que, sans cela, l’éducation à la citoyenneté de sujets libres et égaux devient vaine. Car il y a de fortes chances que si une oppression quelconque survenait,  les esprits libres et courageux s’appuieraient sur cette diversité dont on ne saurait exclure les disciplines fondamentales que sont l’histoire et la philosophie.  Toutefois si, malgré cela, d’aucuns souhaitaient limiter la part accordée à la transmission d’une culture générale au sein de notre système éducatif, le résultat, selon moi, serait d’arrêter le processus par lequel on forme les citoyens appelés à cohabiter dans une même société.  De manière incidente, la démocratie est un travail de généralistes du point de vue de la formation de l’étudiant uniquement, car du point de vue de la formation de  l’enseignant, on ne saurait disqualifier délibérément les disciplines en optant pour une soi-disant co-disciplinarité
 à l’occasion de la mise en place de l’éducation à la citoyenneté.

 Sur le plan de la culture générale que désormais l’on désigne, dans les avis du Conseil Supérieur de l’Éducation, comme la «formation fondamentale», les Cinq Mémoires sur l’Instruction publique que Condorcet a présenté au Comité de l’instruction publique aux lendemains de la Révolution française semblent pouvoir nous éclairer. Car l’école en France est conçue comme organiquement liée à la République en ce qu’elle est chargée d’instituer des sujets libres en les instruisant, c’est-à-dire en les rendant indépendants vis-à-vis des influences assujettissantes lorsqu’il s’agit de former leur opinion. Toutefois, il y a une particularité chez Condorcet :  afin de préparer à la citoyenneté, on ne saurait se limiter à préparer des sujets à ne dépendre que d’eux-mêmes pour former leur opinion et éventuellement l’opinion publique; encore faut-il instituer des sujets au jugement assuré en les préparant à énoncer des jugements fondés sur la raison . Ainsi Condorcet met-il l’accent davantage sur la formation de jugements valables de la part des futurs citoyens plutôt que sur la future libre expression de la volonté générale. Pour lui, la vie en société serait impossible sans le développement de la capacité des futurs démocrates de formuler des jugements probables, ce dernier terme venant de sa prédilection pour le calcul des probabilités
. À la différence de Rousseau, la conception de la volonté générale libre ne suffit pas; le primat de l’intelligence l’emporte sur le primat de la volonté. 

Grosso modo, la démocratie est reliée à la culture générale en ce sens qu’elle prépare déjà à la citoyenneté par le truchement de l’instruction publique, ce qui conduit Nicolas Condorcet à préconiser un enseignement laïc, obligatoire et gratuit. Lorsqu’il projette  l’institution de l’enseignement libre et public, Condorcet favorise des programmes axés moins sur une culture où domine l’acte de la parole (celle des avocats par exemple), moins sur une culture orientée vers les sciences morales et politiques, davantage sur une culture orientée vers les sciences exactes, ce secteur  négligé à l’époque en France. On le constate aisément, l’esprit de Bacon et sa Nouvelle Atlantide --favorable à davantage d’enseignement des sciences expérimentales à l’université et au soutien de la recherche par l’État--  demeurait une utopie pour la France de Condorcet
.  

Si pour empêcher l’impréparation des futurs démocrates il faut transmettre une certaine culture générale, ne convient-il pas de se donner la tâche de réfléchir sur un autre aspect de la transmission : l’évocation de problèmes à ancrage contemporain.  Porter quelque intérêt à ces différents problèmes peut, en effet, montrer la nécessité de faire appel à plus d’une théorie.  Par exemple, lorsqu’on traite du thème de l’être humain dans le second cours de la séquence philosophique, cela permet d’insister sur la pluralité des conceptions de l’être humain et sur la tolérance qui pourrait découler d’un transit vers le pluralisme au sens mélioratif du terme. Car si l’on prend la question de l’être humain «avec philosophie», cela ne veut pas dire «avec une philosophie», pour reprendre la formule de Jouary.  L’adhérence à une philosophie peut certes conduire à n’envisager de dialogue et d’action qu’avec les gens qui partagent la même conception.  Mais plus de philosophie et une vue plus profonde de l’être humain invitent à commencer par le monde selon les potentialités qu’il développe et les humains selon ce qu’ils font.  De plus, évoquer davantage les problèmes à ancrage contemporain permettrait aussi de s’interroger sur ce qui peut être fécond ou périlleux dans la façon de relier ou de séparer ce qui relève de la théorie et de la pratique.  Mais, cela manifestement a déjà suscité une distorsion si tant est que --selon une opinion courante-- la seule théorie qui mérite un lien avec la pratique soit une théorie reliée aux cours plus «spécifiques» que les cours «généraux» de la formation fondamentale.  Or, tant que dès le «secondaire», l’école est conçue d’abord et avant tout comme axée sur la formation des capacités pour occuper des emplois, la culture générale et le contrat qui l’unit à la formation des futurs citoyens demeureront une préoccupation marginale et secondaire.  Une sous-estimation de cette logique implicite de notre système éducatif –ou de son interprétation comme telle de la plupart des étudiants et des enseignants eux-mêmes parfois—fait en sorte que l’on risque de prendre la politique sans la culture générale dont il est question sans cesse en histoire et en philosophie.  À plus ou moins long terme, si l’on maintient cette tendance, on se prépare à cesser de faire de l’histoire et de la philosophie dans la Cité une question politique.  En revanche, dans la perspective de l’émancipation des sujets, il serait utile de relier théorie et pratique eu égard à la politique.  Car sans la théorie, la pratique citoyenne risque de ressembler à un tâtonnement, à un travail d’amateur, ou encore à une improvisation greffée de préjugés pervertissant l’usage de la raison.  Plus précisément, l’histoire et la philosophie se révèlent donner, au débat démocratique, une largeur de vues pertinente pour argumenter de manière rationnelle et cohérente
.  À ces connaissances, il se révèle nécessaire d’ajouter des habiletés comme celle de l’analyse car l’analyse est apte à empêcher l’amalgame lequel, trop souvent, obnubile le jugement des uns et des autres.  Si, comme le disait Flaubert, «avec de bons sentiments, on fait de la mauvaise littérature», ne convient-il pas de mentionner qu’avec les sentiments les meilleurs, on ne devient pas des démocrates avisés? 

Par ailleurs, la démocratie qu’on invoquait naguère contre les «humanités» est  à la recherche d’une culture publique commune, si tant est que cette dernière ne soit pas réduite à ce «contrat moral» dont la logique fut davantage axée sur l’exclusion que l’inclusion dans l’espace public.  Pour dissiper toute équivoque, il faudrait  préciser que la culture générale  acquise en histoire et en philosophie est loin d’être incompatible avec une culture publique commune et peut ainsi relever les défis d’une société pluriethnique tendant à  transiter vers une dimension davantage interethnique.  À première vue certes, concevoir une plate-forme de valeurs au sein d’une telle société, caractérisée par le pluralisme des valeurs, peut sembler une gageure.  Toutefois d’une manière lapidaire, il est possible de désigner les valeurs suivantes comme les cinq D d’une culture publique commune : Discernement, Dialogue, Développement, Droits naturels et Démocratie. Parmi ces cinq éléments qui rendraient possible la naissance d’une conscience citoyenne, j’insiste sur le discernement, ce qui nous permet à nous, les professeurs, de garder le cap sur l’objectif commun : former des citoyens avisés puisque –même dans un contexte dit de post-humanité—ils se révéleraient aptes à discerner entre l’humanité et l’inhumain.

D’un point de vue historique et philosophique, l’exigence principielle d’un refus de l’amalgame ou du manque de discernement, pourrait trouver ses origines dans les «humanités» au pluriel, traduction française longtemps en usage d’une expression latine issue de la Renaissance, humaniores litterae, les lettres qui rendent plus humains, ce qui veut dire une culture générale qui aiguise et favorise le discernement de l’humain tout au long de la vie.  Dans une conférence récente devant l’auditoire de l’Université de tous les savoirs, intitulée «Les humanités ou la critique des spécialités», l’historien Marc Fumaroli fait l’apologie des humanités au pluriel, lesquelles «loin d’être incompatibles avec l’humanité au singulier, et à plus forte raison avec les droits de l’homme, ne sont rien d’autre [à ses yeux] que l’acheminement à l’humain, tel que Térence l’a défini dans son hexamètre qui mériterait de devenir fameux : «Je suis homme, et rien de ce qui est humain ne m’est étranger.» (Homo sum et humani nihil a me alienum puto.) L’humanité n’a rien à craindre des humanités, au contraire. Ce pluriel et ce singulier sont étroitement liés.»
 Pour être davantage exact, Marc Fumaroli précise que les humanités consistent non en une critique des spécialités, comme l’indique toutefois son titre provocateur,  mais plutôt en un supplément aux spécialités. Ainsi aurait-il dû, selon son propre aveu, intituler sa conférence : «les humanités, supplément aux spécialités», sur le modèle de ce «supplément d’âme» que Bergson demandait pour le monde du mécanisme et du machinisme.»  C’est bien un tel «supplément d’âme» dont a besoin la culture publique commune, et elle ne pourra le trouver sans une référence substantielle à la culture générale.  Car sans cette référence, on priverait «cette humanité, dont tous se réclament, des sources communes où l’on peut puiser pour l’évaluer concrètement et pour y éduquer pratiquement les enfants.
»  

Pour dissiper un éventuel malentendu, il est pertinent ici de préciser que les expressions «sources communes» ou «fond culturel commun» risquent de sembler problématiques ; il serait opportun de présenter les textes auxquels on se réfère comme des textes appartenant, en général, aux cultures de l’Occident et que la culture générale est une culture générale tendant à favoriser, durant la vie des uns et des autres, le discernement de l’humain.  D’un point de vue proprement philosophique, cet intérêt pour le sujet humain –et sa subjectivité-- dans et au-delà de sa culture pourrait trouver une illustration suggestive chez le premier philosophe de langue française, Montaigne.  Car, si à partir d’une éthique du surhomme, un autre défenseur de la subjectivité tel Nietzsche condamnait ce qui est «humain trop humain», selon Montaigne on n’est jamais trop humain.  

3. Faut-il enseigner le pluralisme, la tolérance ou, au minimum, ce qui mérite d’être sauvé de ces idées ?

En réponse à ces questions, il convient de proposer une nouvelle grille de lecture pour une éducation à la citoyenneté qui ne vide pas de son sens la distinction entre pluralisme et tolérance. Le pluralisme légitime les affirmations individuelles, les affirmations groupales et celles de l’État. Toutefois on ne saurait jouer les groupes contre les individus, l’État contre les uns et les autres sans faire du pluralisme un jeu à somme nulle
.  En ce qui concerne l’éducation interculturelle que les uns et les autres tentent d’arrimer au «virage de l’éducation à la citoyenneté», il appert que cette légitimation semble plus ou moins compatible avec un certain pluralisme qui rendrait difficile la tolérance.  De fait, selon Paul Dumouchel, la tolérance sous-tend l’existence d’un débat de toutes les valeurs où les uns et les autres argumentent sans débrider
. En revanche, lorsqu’il ne désigne pas la coexistence d’intérêts, le pluralisme désigne la coexistence plus ou moins pacifique des valeurs et la question plus spécifique devient : dans un espace civique pluraliste, subsiste-t-il un échange entre les interlocuteurs sur le bien ou le mal-fondé de ces valeurs, échange sans lequel la tolérance inhérente à la division démocratique ne pourrait subsister ?


Le hiatus se révèle être davantage alarmant lorsqu’il oppose la tolérance et le relativisme. Toutefois, parmi les termes auxquels on peut  associer le pluralisme, soit le «relativisme», le «subjectivisme», et le «solipsisme» («l’homme est comme un univers», selon la formule de Sartre), la proximité entre les termes de «relativisme» et de «pluralisme» ne justifie pas de les mettre à distance l’un de l’autre pour analyser la tension qu’il y aurait entre leur affirmation et l’affirmation de la tolérance .  La mise en place de l’éducation à la citoyenneté serait-elle l’occasion de faire voir les limites du pluralisme ou du moins celles du relativisme? Il existe une «bienséance politique» comme l’appelle Fernand Ouellet qui, poussée jusqu’à sa pointe extrême, peut engendrer un relativisme généralisé, une nuit où, comme le disait Hegel, toutes les vaches sont noires. «Où mène le relativisme culturel absolutisé ?» demande Marcel Conche dans un ouvrage où il suscite un débat avec Comte-Sponville. Sa réponse : «À la tolérance universelle, donc à la tolérance de l’horrible»
. Un  exemple que rapporte Jean-Marie Domenach le montre très bien : «Un étudiant auquel j’avais donné un sujet d’examen qui me semblait fécond en développement, «Politique et morale », refusa de le traiter, arguant de ce que toute politique était l’expression d’un groupe humain et, par conséquent, ne pouvait être jugée du point de vue d’un autre groupe.»
 «Je ne puis condamner une politique», dit-il au professeur Domenach qu’au nom de ma propre culture et je ne vois pas pourquoi ma culture devrait l’emporter sur une autre. –Même les génocides nazis, lui objecta Domenach, vous ne les condamnez pas ?— «C’est contraire à ma morale, [lui] répondit-il, mais au nom de quoi les condamnerais-je lorsqu’ils sont le fait d’autres cultures ?»
 Or, si l’on opte pour un relativisme sans appel, il ne reste plus qu’à dire : «C’est contraire à ma morale»
 ; et, si «rien n’est moralement interdit par quiconque que par soi»
, alors «que conclure sinon que rien n’est moralement interdit à Hitler que par Hitler lui-même ? Tel est le nihilisme moral.»

Abordons frontalement le sujet : si le relativisme conduit à l’échec de la pensée critique et par le fait même de l’argumentation, en est-il de même du pluralisme ?  Et selon que le pluralisme conduit ou pas à la dérobade, qu’en est-il de sa compatibilité avec la tolérance ?  Dans ce qui suit, je veux montrer que la démarche philosophique axée sur le couplage éventuel des notions de «pluralisme» et de «tolérance» serait heuristique en deux domaines, celui de la démocratie et celui de l’antiracisme.  Pour poursuivre l’analyse dans le domaine de la démocratie,  il convient de préciser que la tension entre le pluralisme et la tolérance nous intéresse ici car de leur compatibilité plus ou moins difficile dépend le souffle de la démocratie,  la volonté commune qu’auront les futurs citoyens d’imaginer et de gouverner leur propre destin.  Les citoyens que nous formons doivent être appelés à voir la pluralité des valeurs comme intrinsèquement liée à la démocratie.  Chacun le constate déjà, il existe, à l’intérieur d’une même société, plusieurs valeurs différentes, parfois contradictoires les unes avec les autres, valeurs politiques, religieuses, éthiques, esthétiques, culturelles et communautaires --d’où la pluralité de conceptions du bien commun par laquelle elles s’expriment. Cette thèse que défend Paul Dumouchel permet de considérer le pluralisme des valeurs comme «le phénomène le plus fondamental»
, phénomène dont le pluralisme politique ne serait qu’une expression.  Il n’est plus possible pour la démocratie de limiter l’étendue et la portée de ce phénomène dans la mesure où la démocratie parlementaire et l’institution des partis politiques légitiment la pluralité de conceptions du bien commun. Selon la formule de Hannah Arendt, «la politique repose sur un fait : la pluralité humaine».  Comment les membres de chaque société conçoivent-ils et organisent-ils leur communauté ?  En légitimant --à la différence des démocraties directes de l’Antiquité-- la pluralité de conceptions du bien commun, la démocratie représentative moderne empêche de subsister l’un des grands problèmes de l’Antiquité : la nécessité pour tous les citoyens de partager la même conception de la vertu publique ou du bien commun. 

En philosophie, ce qu’il faudrait concevoir, au-delà de la pluralité, «c’est le pluralisme, le fait que certaines valeurs inconciliables soient offertes à tous comme options au sein d’un espace politique commun»
.  De fait, pour qu’il y ait pluralisme des valeurs, il y a une exigence principielle : il faut que les pratiques différentes soient reconnues comme des valeurs.  Or, une telle reconnaissance demande plus que l’examen comparatif d’une pluralité de pratiques différentes.  Car l’examen comparatif peut conduire à l’indifférence, si ce n’est au conflit suscité par le rejet de pratiques estimées viles.  Dans le cas d’un conflit, les concepts précéderont, comme d’habitude, les guerres : on traitera de «l’axe du mal», «de guerres humanitaires», de «devoir d’ingérence» avec ou sans l’aval des Nations unies.  

C’est pourquoi le pluralisme fait aujourd’hui l’objet de controverses sur l’essence et l’avenir de la démocratie.  Les interrogations ne manquent pas :

· Faut-il mettre au compte du pluralisme et de l’augmentation du nombre d’options, la montée des dissensions, voire des conflits qui appartiennent désormais à un monde multipolaire ?  Plus précisément, dans la mesure où ils sont légitimés par différents types de pluralismes, dans quel cas ces conflits risquent-ils de faire cesser le débat démocratique ? 

· Faut-il considérer que le pluralisme empêche le progressisme car, d’une certaine manière, il se substitue à la tolérance, lorsque l’on s’efforce de repenser la lutte contre le préjugé ?   

C’est la pluralité qui peut être à la source de tensions si ce n’est de conflits, on l’a vu, mais le pluralisme suscite-t-il le débat sur les valeurs que nous sommes appelés à reconnaître comme telles ?  Rien n’est moins évident si l’on examine les choses du point de vue de l’acteur social dans le cadre de la doctrine politique et morale d’inspiration anglo-saxonne que Dumouchel désigne par le terme de «pluralisme communautarien».   Pour répondre à la question sur le débat démocratique à propos des valeurs, il faut distinguer entre le pluralisme communautarien et le pluralisme des valeurs dont le multipartisme ne constituerait qu’une expression.  

Dans le cas du pluralisme politique, le multipartisme institutionnalise le conflit entre différentes conceptions du bien commun.  Par là, le multipartisme accorde une valeur aux éléments de chacune. Une telle structure ne reconnaît pas seulement que ce sont les valeurs des autres, mais bien davantage : elles deviennent les valeurs de tous.  En ce contexte politique, la reconnaissance n’a rien de psychologique.  «La structure institutionnelle se désintéresse de savoir ce que les agents en leur âme et conscience pensent des valeurs des autres.  Le droit nous impose de l’extérieur, indépendamment de nos désirs ou de notre volonté cette reconnaissance contre laquelle nous pouvons nous révolter, mais à laquelle nous sommes contraints»
.  Le droit deviendrait un facteur de changement  social, si tant est qu’il agisse sur les psychés individuelles et conduise chaque agent à considérer comme une valeur le pluralisme même.  De plus, l’alternance politique peut fournir de véritables alternatives ; ainsi lorsque la majorité des agents optera pour une solution de rechange au parti au pouvoir, alors elle obligera la minorité à vivre jusqu’à un certain point selon les valeurs du plus grand nombre.  Selon Dumouchel, c’est dire que «le pluralisme politique établit peu à peu le pluralisme des valeurs dans la vie des individus plutôt que simplement dans l’environnement social ; il l’impose dans l’espace interne tout autant que dans l’espace où nous cohabitons avec les autres»
.  Cette internalisation du pluralisme aurait eu une influence sur l’ensemble de la culture.  Ce processus historique trouverait son origine dans la décision étatique de la tolérance religieuse.  Il faudrait considérer, en effet, le pluralisme des valeurs, non comme fait mais davantage comme un processus historique, lequel résulterait du travail de la démocratie.  On ne pourrait empêcher ce mouvement de diversification des valeurs, par lequel différentes options sont légitimées, sans rendre impossible la tolérance des uns vis-à-vis des autres et sans étouffer ainsi la démocratie.  

En revanche, le pluralisme communautarien rend inutile le travail de la démocratie puisque aucune légitimité particulière ni, en conséquence, aucun avantage particulier ne doit s’attacher à certaines valeurs du fait qu’elles seraient, de manière incidente, les valeurs de la majorité ou de la nation historique.   Ce que la tradition philosophique récente de langue anglaise, en effet, entend par «pluralisme» consiste en une doctrine politique et morale issue plus ou moins du libéralisme, et selon laquelle il faudrait considérer chaque minorité ethnique, culturelle ou religieuse comme ayant un droit égal à voir ses valeurs sauvegardées et protégées par l’État.  Faut-il  croire que pour être cohérent, le pluralisme réclame a priori le rejet péremptoire de l’affirmation commune ?  Or, ce qu’il suppose, selon Louise Marcil-Lacoste, «c’est plutôt que l’exigence du consensus obligatoire soit elle-même l’objet d’une démarche critique»
.  Autrement dit, au-delà de la difficulté de s’entendre sur les règles du jeu, la difficulté consiste à saisir que le pluralisme et le consensus précisément ne soient pas des concepts antinomiques –malgré ce que l’on croit de manière courante.  

Si l’on n’arrive pas à triompher de cette impasse, faut-il concevoir l’auto-annihilation du débat démocratique face à la pluralité d’options inconciliables ?  Puisqu’il ne faudrait plus discuter de ce qui risque fort de ne pas faire consensus, doit-on  envisager le refus de toute discussion à l’intérieur du forum démocratique ?  Or, le mérite du pluralisme n’est pas d’empêcher la mise en cause des valeurs dont les diverses identités se réclament, et ainsi de préférer la pluralité à la discussion ; le bien-fondé du pluralisme serait plutôt de ne pas vouloir arriver à un consensus à tout prix.  Certes, cette absence d’obligation consensuelle permet à la mosaïque sociale d’émettre une opinion composite, reflet du nombre d’options et de l’intensité de leurs différences.  Mais elle ne devrait, en aucun cas, empêcher d’organiser une discussion sur le conflit entre des conceptions axiologiques opposées. Or, à la différence du pluralisme politique, le pluralisme communautarien ne découle en rien du pluralisme des valeurs : il s’inscrirait plutôt en réaction contre le pluralisme des valeurs.  Ainsi comme le mentionne fort pertinemment Dumouchel, «en tentant d’enfermer … les individus chacun dans sa propre culture et dans les valeurs de sa communauté, même si c’est en invoquant le prétexte noble de l’épanouissement personnel, ce «pluralisme» empêche la remise en cause de toutes les valeurs qui est inhérente à la division démocratique»
.

Dans un contexte supra-étatique, le régime fédéraliste serait identifié comme le régime pluraliste par excellence par William James et Harold Laski.  Comment 5000   nations regroupées en 170 États pourraient-elles faire entendre leurs revendications ? Cela conduit à une critique du pluralisme politique cette fois-ci.  Il rendrait probable le consensus silencieux, lequel proviendrait de l’apathie de la plupart des groupes face aux «minorités actives» seules capables du poids politique attribué, en principe, à l’ensemble des groupes.  De plus, l’équilibre entre les pouvoirs devient illusoire s’il y a inégalité des forces en présence.  Or, les minorités actives qui défendent des intérêts restreints et faciles à organiser jouent selon des règles de tendance oligarchique les favorisant davantage que les groupes aux intérêts vastes et difficiles à organiser.  En tant qu’idéologie, le pluralisme laisse le plus de place aux groupes-élites à qui les mécanismes de pouvoir permettent d’agir et conçoit qu’à l’ombre des majorités silencieuses il y ait les groupes dont la source d’influence est inégale.  Afin de répondre à cette critique formulée à l’endroit du pluralisme, il faudrait remarquer que le consensus provenant de l’apathie de certains groupes et de l’inorganisation d’intérêts en groupes fonctionnels ne devrait pas nous amener à  confondre la société pluraliste avec la «société seconde» des régimes totalitaires.  Car, s’il existait dans les régimes totalitaires d’Europe centrale et orientale, un espace social où l’individu pouvait exprimer son opinion et ce à l’insu de l’État, cet espace était, en ce cas, en retrait de la politique.  En revanche, le consensus certes provisoire sur les règles du jeu du pluralisme politique en tant que moyen de régulation du système rend possible néanmoins l’expression et la coexistence de plusieurs groupes.  En outre, les affirmations groupales n’interdisent pas les affirmations individuelles.  Dans une société pluraliste, l’individu appartient à plusieurs sphères socio-professionnelles et s’affirme d’autant plus qu’il œuvre dans différents milieux.  

 Il convient de mettre en relief les possibilités qui s’ouvrent à l’individu capable de plusieurs loyautés dans diverses sphères de cette société.  Car l’individu vivant dans une telle effervescence sociale refuse ainsi d’être confiné à cette personnalité unidimensionnelle dont traitait Marcuse.  Ses causes sont multiples et variées car il a plus d’un profil. Son existence est fragmentée mais son «moi» n’est ni fragmentaire ni unidimensionnel.  Ce n’est plus un Marx ni même un Tocqueville qui réussissent à définir cet acteur social dont les engagements tiennent à la fois de la participation aux sphères distinctes de la société (les sphères techno-scientifique, politique et culturelle) et de l’adhésion à des causes multiples, polymorphes, contradictoires, le cas échéant, les unes avec les autres. L’individu moderne a une conception subjective de l’engagement.  Le citoyen du XIXe siècle avait cédé sa place au consommateur du XXe siècle, ce dernier s’efface avec le siècle en faveur du sujet en quête d’identité plurielle.

En tant que principe d’organisation sociale , le pluralisme consiste en un effort de «théoriser» ce processus par lequel les sociétés pluralistes dépendent dans leur vie de tous les jours de personnes capables de plusieurs loyautés.  En fonction de ce présupposé pluraliste, quiconque pourrait être «conservateur» en matière politique, «progressiste» en matière d’innovation technologique et «révolutionnaire» en ce qui concerne la culture artistique
.  Mis à part cette triple loyauté, il faudrait, pour un cumul exhaustif des identités, tenir compte des revendications identitaires liées aux particularismes, raciaux, nationaux , ethniques, religieux et linguistiques (sans oublier les particularismes sexuels et ceux qui relèvent de l’orientation sexuelle).  Il va sans dire que les partisans d’une science pluridisciplinaire de l’homme ne traitent pas de tous ces référents identitaires à la fois.  Quant aux loyautés complémentaires, il est aisé d’imaginer les heurts qu’elles suscitent. Voilà pourquoi il convient de se demander si cette identité pour ainsi dire cumulative ne suscite pas, par exemple, des attitudes antisémites qui devraient également être perçues comme des attitudes «antipluralistes» ?
  

C’est à la division des pouvoirs des sociétés démocratiques occidentales (nommément  les pouvoirs politique, social, économique, moral et spirituel) que les théoriciens du pluralisme attribuent les tendances actuelles à la démultiplication des allégeances.  Chaque individu, au plan professionnel et au plan social-politique, se voit confier divers rôles : il les assume –sans se trahir—dans une pluralité de sous-ensembles sociaux.  Ainsi il obéit sans en être nécessairement conscient à des principes différents selon les règles de fonctionnement des divers secteurs où il œuvre.  Le principe de commandement/participation varie d’un secteur à l’autre.  Là c’est l’égalité qui l’emporte, au sein de l’église par exemple, ailleurs dans l’armée et son milieu de travail c’est la hiérarchie qui est valorisée.  «Autoritaire-hiérarchique ici, libertaire-horizontal là, [ce principe] peut valoriser la centralisation ou, au contraire, l’effort accompli dans un ordre dispersé»
.   Dans différents secteurs d’activité, chacun est à la fois acteur, spectateur et consommateur selon les responsabilités qu’il assume dans son existence heureusement fragmentée et libre.  Le pluralisme est son expérience de la vie de tous les jours.  Dans tel secteur de la vie, en économie et en politique ainsi chacun est du moins potentiellement «acteur» alors qu’en culture, chacun assume le rôle plus ou moins passif de «spectateur» ou de «consommateur» à moins d’être l’un de ces créateurs actifs.  En conséquence, la multiplicité des loyautés n’est pas à la source d’ambiguïtés et ne risque pas de produire un manque de cohésion sociale.  

En liaison avec le prétendu progressisme qui serait ainsi rendu possible grâce au pluralisme, il est pertinent d’examiner le pluralisme sous deux angles : l’angle méthodologique, puis l’angle éducatif.  Premièrement, il convient de mentionner quelques points de repères à propos de la méthodologie «libérale» des sociétés pluralistes.  Le pluralisme préconise le piecemal social engineering, c’est-à-dire la réforme, non la révolution.  De fait, le terme piecemal social engineering désigne des réformes sectorielles et ponctuelles différentes des réformes sociales qui bouleversent toutes les institutions en même temps.  Pour qu’une réforme de type piecemal social engineering se produise, le fonctionnement systémique du pluralisme requiert de la part de l’individu l’adhésion à des groupes sociaux ou à des associations qui défendent des causes spécifiques et sa soumission à une discipline collective.  Du point de vue de la discipline collective, l’individu des sociétés pluralistes estime difficile d’être en dissidence et d’afficher sa dissidence par rapport au groupe d’appartenance –de là le silence à propos des dissensus dans les sphères de pouvoir.  Les autres membres du groupe ne diraient-ils pas du dissident : il n’est pas l’un des nôtres.  Or, cette exigence principielle que l’on retrouve plus ou moins dans le multipartisme --et en particulier dans la discipline de parti bien que toutefois le député puisse concevoir une hiérarchisation des valeurs sans ainsi nier les valeurs subordonnées à celle de la discipline de parti-- rend difficile, me semble-t-il, le débat démocratique.  En ce cas, s’il devient difficile de remettre en cause toutes les valeurs, ce qui est, on l’a vu, la condition philosophique d’une authentique discussion, cela demeure toutefois possible.  À la limite, un député pourrait inverser l’ordre hiérarchique de ses valeurs, exprimer sa dissidence, démissionner de son parti, puis siéger à l’Assemblée nationale, à titre de député indépendant.  De même, un individu engagé dans des causes multiples et hétéroclites serait amené à hiérarchiser les adhésions à ses causes, quitte à annihiler l’une ou l’autre de ses adhérences.  

Il convient, chacun le sait désormais, d’éviter l’amalgame entre ce pluralisme politique et le pluralisme communautarien.  Ne faudrait-il pas l’éviter également au plan éducatif ?  Lorsqu’il s’agit de jauger la tension entre le pluralisme et la tolérance sur ce plan, de fait, il vaut la peine d’examiner les impasses de la lutte contre le préjugé.  Car les préjugés ne risquent-ils pas de se dédoubler pour certains «nomades polyglottes», comme les appelle Jean-François Malherbe ?  D’une côté, on aurait les dépréciations des cultures passéistes, dépassées par l’Histoire moderne.  De l’autre, le préjugé conduirait à survaloriser, en réaction au passé, la culture de l’autre, jusqu’à ignorer et par le fait même tolérer en celle-ci l’intolérable.  Dans un ouvrage axé sur les solutions possibles au lendemain du 11 septembre 2001, Guy Haarscher fait remarquer que, de nos jours, «le discours obligé est celui, souvent très conformiste, du respect de l’autre, des cultures et de la différence.  Ce respect possède bien entendu des aspects éminemment positifs : il s’oppose trait pour trait à l’enseignement de la haine, à l’intolérance et au mépris raciste.  Mais remplacer un catéchisme égalitaire par un catéchisme inégalitaire recèle des périls majeurs».  Car, pour parodier Haarscher qui situe la source du malaise dans l’ignorance plutôt que dans la méconnaissance, le phénomène de la bienséance politique nous aurait fait transiter toutefois, selon moi, de la méconnaissance méprisante (le rejet) à la méconnaissance bien-pensante (l’acceptation), ce qui évidemment n’est pas un véritable progrès.  «La tolérance d’indifférence ne vaut pas mieux que l’intolérance ethnocentrique»
.  Dans les faits, elle conduit à la condescendance, laquelle empêche de voir les exactions commises par l’autre et les oppressions au sein de civilisations et de cultures elles-mêmes rendues méconnaissables.  Par exemple, la perversion de l’islam, son instrumentalisation à des fins politiques intégristes sont, dans les faits, récentes.  Car dans les années 1950, un mouvement de modernisation nationale, aux accents plus ou moins socialisants, amorcé dans l’Égypte nassérienne, s’étendait jusqu’aux frères ennemis du Baas irakien et syrien, à la Tunisie de Bourguiba, à l’Iran de Mossadegh et à l’Indonésie de Sukarno.  Toutefois, ces régimes nationalistes et «laïques» furent petit à petit minés par les difficultés d’ordre majeur et la conciliation recherchée entre islam et modernité devint, vers la fin des années 1970, caduque.  Inspiré du modèle occidental de l’État-nation, l’État importé, comme l’appelle Bertrand Badie, suscitait désormais la suspicion.  Par ailleurs, celui dont les Israéliens s’étaient dotés et dont le compromis proposé à Camp David avait inspiré confiance, dans les années 1990, mène une politique qui fait en sorte que jamais les juifs, qui sont des nomades professionnels aux deux sens de ce terme, se sont sentis aussi seuls.  Si tant est que le gouvernement actuel veuille la paix, il ne la veut pas à des conditions acceptables pour les Palestiniens modérés que, par principe, les intellectuels juifs soutiennent en général.  Voilà pourquoi l’éducation à la citoyenneté doit permettre d’examiner un problème à ancrage contemporain comme celui qui est devenu explicite dès le 12 septembre 2001 : les démocraties survivront-elles à la méfiance xénophobe suscitée par les attentats terroristes ?    

En revanche, afin de former des citoyens ayant le sens du fair play, ne convient-il pas de se donner la tâche de réfléchir à l’autre versant du problème :  l’antiracisme de nos démocraties représentatives modernes ne porte-t-il pas atteinte à l’esprit démocratique en ne condamnant pas les exactions contre les citoyens de la diaspora juive –puisque les uns et les autres ont transposé le conflit entre Israël et la Palestine dans nos pays ?  Invité à discuter des «nouveaux habits» de l’antiracisme et des droits de l’homme lors d’un entretien au Nouvel Observateur
, Pierre-André Taguieff,  l’auteur de La nouvelle judéophobie, s’explique : afin de secouer les angélismes et de réveiller les consciences, Taguieff suggère de regarder le silence des professionnels de l’antiracisme face aux agressions antisémites commises par des jeunes d’origine maghrébine qui rejouent l’Intifada en France.  Les sociologues et les politiques politiquement corrects leur trouvent toutes les excuses. Pour eux, ces jeunes, comme les Palestiniens, font figure d’éternelles victimes, quoi qu’ils puissent faire. Et voilà que tout d’un coup, en s’attaquant aux juifs, les victimes deviennent les bourreaux. D’où la gêne de certains beaux esprits.»
 Ainsi, ne devient-il pas aisé de concevoir les limites de l’antiracisme
 et de la «bienséance politique»?  Le relativisme culturel vers lequel tend le «politiquement correct» n’implique-t-il pas la mise en cause radicale de la «communauté des citoyens» dont traite Dominique Schnapper en ne négligeant pas, toutefois, les marqueurs identitaires des uns et des autres ?  

 En ce contexte, le travail de Taguieff est non seulement utile mais essentiel.  Car il s’agit d’une démarche de vraie philosophie en ce qu’il dénonce les impasses et les illusions de l’antiracisme classique, suivant une méthode  à la fois platonicienne et machiavélienne : contraindre, à l’instar de Platon le regard de son lecteurs à se détourner des ombres et des faux-semblants trompeurs, pour fixer son attention sur les Idées, la vérité effective –ou selon les termes de Machiavel, «la verita effectuale»-- de ce phénomène politique actuel. Certes, les uns et les autres ont considéré comme dépassé le problème de l’antisémitisme. Or, la «verita effectuale» est différent de cette utopie politique : l’époque récente montre que l’antiracisme demeure prisonnier d’un préjugé invétéré : antisémitisme et racisme ne peuvent venir que de la droite et de l’extrême droite. Ne suffit-il pas d’être de gauche pour être antiraciste et exempt de judéophobie? Contre cette paresse de la pensée, il convient d’analyser et d’alerter.

Autrement dit, le travail de la philosophie associé à l’éducation à la citoyenneté permet  de déconstruire ce discours manichéen qui risque, une fois de plus, d’obnubiler le jugement. «Là encore, précise Pierre-André Taguieff, la nouvelle judéophobie recycle les stéréotypes d’antan (le juif riche, le juif dominateur…) sous le vernis du progressisme. La conférence de Durban, à l’automne dernier, en a été la démonstration éclatante et inquiétante. C’est l’une des raisons qui m’a poussé à écrire ce livre. Lors de cette conférence, organisée sous l’égide des Nations unies et dont l’objet était la dénonciation du racisme, on a entendu des discours d’une violence inouïe contre les juifs.»

Par ailleurs, si l’on examine le contexte historique récent de l’antiracisme, l’exemple de la France montre toutefois que la lutte contre l’extrême droite politique a mobilisé fort pertinemment les antiracistes depuis 1984-1985. De fait, les élections présidentielles françaises durant lesquelles on a élu, au premier tour du 21 avril 2002, Jacques Chirac et Jean-Marie Le Pen sont un indice de la montée du populisme en France et en Europe.  Face à la montée du Front national, il paraît nécessaire, dans la lutte antiraciste, de tenir compte «de ces vecteurs privilégiés du racisme que sont les mobilisations nationalistes, qu’elles prennent appui sur des États-nations existants ou qu’elles s’affirment contre ces derniers en prenant la forme de micro-nationalismes séparatistes»
.

Les fronts de l’antiracisme au cours des années 80 et 90 étaient définis par deux stratégies : l’une offensive axée sur la lutte contre l’extrême droite politique, l’autre, défensive, axée sur une mobilisation en faveur des «immigrés» ou certaines catégories d’«étrangers» (d’origine extra-européenne) perçues comme des victimes réelles ou éventuelles du «racisme». Rapidement, néanmoins, la stratégie offensive a relégué au second plan la stratégie du second front occupé à défendre, aider et protéger les «immigrés» victimisés. L’antiracisme contemporain s’est ainsi recentré sur un combat contre l’extrême droite à dominante médiatique, qui combinait des attaques politiques de plus en plus radicales avec une indignation morale incarnée par des célébrités du monde artistique et journalistique. Plus précisément, puisque l’extrême droite semblait recueillir les votes davantage du «peuple» que des élites, Pierre-André Taguieff déduit que cet antiracisme illustre, dans les faits, l’antipopulisme des élites de la culture et des médias. Or, s’il donne lieu à des dérives autoritaires et démagogiques, ce «populisme» constitue aussi une dimension de la démocratie moderne, soit la souveraineté du peuple. Ainsi, dans sa lutte contre cet ennemi de la démocratie pluraliste qu’est l’idéologie raciste, les antiracistes risquent de ne pas éviter certains écueils comme celui de conclure au rejet du principe de la souveraineté nationale et populaire. Dans les faits, ces antiracistes reconvertis en «antinationistes» et antipopulistes choisissent ou bien de revenir à l’internationalisme révolutionnaire d’il y a un demi-siècle, ou bien d’opter pour une mondialisation à visage plus ou moins humain. 

À la différence de cette transformation récente de l’antiracisme en «antinationisme»
, l’antiracisme des années 50 et 70 était régi par la conviction que les «thèses racistes» étaient des erreurs causées par l’ignorance ou ce que Pierre-André Taguieff nomme la force du préjugé
, «erreurs que les scientifiques pouvaient et devaient rectifier, après les avoir dénoncées». L’antiracisme se définissait idéalement comme «la poursuite du combat des Lumières contre les ténèbres de l’ignorance ou des idées préconçues»
.  La transformation, au cours des années 90, de l’antiracisme en «antinationisme» s’est traduite par le recours quasi-exclusif à la sanction judiciaire, ce qui signifie une réduction du racisme à la délinquance. Cette réduction renforce la tendance à considérer comme dictés par des «prédispositions naturelles» les attitudes et les comportements perçus comme condamnables. En résumé, l’antiracisme, selon sa récente transformation, explique les attitudes et comportements racistes comme s’ils étaient d’«extrême droite» par nature, au lieu de les supposer explicables par des facteurs de situation tels l’inculcation précoce de préjugés, l’instruction insuffisante, la situation de concurrence pour l’emploi.

Or, quels moyens faut-il envisager pour combattre le racisme et les ennemis de la démocratie? Là risque de commencer le conflit, en formulant des questions telles qu’en Allemagne les uns et les autres ont déjà formulées afin d’y  apporter des réponses en termes législatifs : à qui reconnaît-on l’autorité pour distinguer entre les partis «démocratiques» et les partis «antidémocratiques», et selon quels critères ? «Ou comment définir, d’une façon à la fois objective et consensuelle, l’extrémisme politique intolérable ? » D’une part, on peut éviter de rétablir le délit d’opinion au nom de la lutte contre les propos racistes. Car le délit d’opinion serait en contradiction avec les présupposés de la démocratie constitutionnelle, laquelle implique le principe du pluralisme et proscrit en conséquence l’idée même de «délits politiques». D’autre part, en revanche, «si l’on juge que l’extrême droite constitue à certains égards une menace pesant sur les libertés fondamentales, spécifie Taguieff, le recours à des modes de répression judiciaires se justifie…Il s’ensuit que le combat contre le racisme doit être polymorphe et se poursuivre sur plusieurs fronts : lutte intellectuelle, éducation, action sur les causes sociales et économiques, sanction judiciaire et action politique. En matière d’antiracisme comme ailleurs, l’arme absolue n’existe pas».

Au plan de l’éducation à la citoyenneté préconisée par le Conseil supérieur de  l’éducation, on constate que l’esprit critique est essentiel pour lutter contre la paresse de la pensée et, ainsi, contre le conformisme plurivalent et fragmenté qui rend licites les volontés de différentes communautés de s’abstraire du forum démocratique.   Le ressaisissement dont la démocratie a besoin dépendra entre autres d’un travail proprement philosophique : l’idéal de la démocratie n’a de sens que s’il ne légitime pas les dérobades au débat démocratique, dont le phénomène de la bienséance politique constitue un exemple troublant.  Car si nous nous retrouvons en présence d’un nouveau conformisme, mais inversé celui-là, par exemple une idéologie raciste -- laquelle entretiendrait des liens soit avec le nationalisme primaire, soit avec la xénophobie ou l’autoritarisme -- en tant qu’adepte de la philosophie, il faudrait savoir comment se déniaiser politiquement et intellectuellement. Toutefois, rien ne garantit que l’étudiant d’aujourd’hui exercera, demain, avec philosophie les droits et devoirs rattachés à la citoyenneté.  Néanmoins il saura que pour cela, il faut s’efforcer d’accéder à la «culture», une culture qui ne soit pas exclusivement livresque, mais une culture personnellement acquise et construite, indispensable pour relier, dans son existence, éducation, philosophie et politique.
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� Selon l’expression de Marcel Gauchet, qui commentait ainsi les résultats du premier tour des élections présidentielles françaises du 21 avril 2002.  Puisque le chef du Front National, Jean-Marie Le Pen, allait être en concurrence, au second tour, avec le président sortant Jacques Chirac, les jeunes gens en grand nombre s’engageaient dans un mouvement revendicatif au nom des principes républicains. Gauchet précisait toutefois qu’au-delà de ce mouvement ponctuel, il faudrait que ses jeunes compatriotes conçoivent la démocratie comme «un travail à long terme» (Marianne du 19 août 2002, n°278).


Hubert Védrine formule autrement une conception similaire : à propos du potentiel démocratique à l’œuvre dans toutes les sociétés (y compris musulmanes puisque l’ex-ministre français des affaires étrangères se réfère, en ce cas, à la société irakienne, «je ne crois pas, [toutefois] dit-il, que la démocratie soit du café instantané… Vouloir enraciner par la force, de l’extérieur, la démocratie dans un pays est toujours compliqué surtout dans un pays anciennement colonisé».  Le Nouvel Observateur du 30 janvier 2003, n° 1995-Le débat entre Zbigniew Brzezinski et Hubert Védrine.  	


�  Jean-Paul Jouary, Prendre la politique avec philosophie, La Dispute, 2003.  Endos de la couverture de l’ouvrage récent de Jouary.


�  Richard Rorty, L’Homme spéculaire, Le Seuil, 1990.


�  Le Monde du 3 mars 1992.


�  Marc Chevrier, «Le temps de l’homme fini», Argument, n° 2, printemps-été 2003, p. 90-114.


�  Bernard Kouchner a tenu ce propos à une table ronde où participait également Gil Courtemanche et qui avait lieu  à l’École Nationale d’Administration Publique (ÉNAP)  le 14 mars 2003.  L’intitulé de cette table ronde organisée par    Reporters sans frontières était : «Action humanitaire, zones de conflit [:] les médias dans la tourmente». 


7 Marc Chevrier, «Le temps de l’homme fini», Argument, n° 2, printemps-été 2003, p. 91. 


�   MORIN, Edgar, La Méthode III.  La connaissance de la connaissance.  Livre premier : Anthropologie de la                           connaissance, Paris, Le Seuil, 1986, 203 p.


�  Jean-Paul Jouary, ibid., p. 13-14.


�  André Comte-Sponville, Une éducation philosophique, P.U.F., «Perspectives critiques», 3e édition : 1991.  Selon Marcel Conche (Confession d’un philosophe.  Réponses à André Comte-Sponville, Albin Michel, 2003), la morale se fonde sur le simple fait du dialogue; le sujet reconnaît l’autre comme son égal, capable de rationalité et de vérité, digne de respect et apte à l’autonomie, à ce self-government comme l’appellent les Anglo-Saxons.  Parmi les morales collectives et les éthiques particulières, il faut distinguer entre les «éthiques positives» et les «éthiques négatives»; parmi les éthiques positives, il y aurait, par exemple, l’éthique de la générosité et l’éthique esthétique (dans le domaine de la création artistique); parmi les éthiques négatives, il faudrait inclure l’éthique du pouvoir, l’éthique de la gloire et l’éthique de l’argent, car il est improbable que les adeptes de telles éthiques puissent parvenir à leurs fins sans avoir à poser des gestes malhonnêtes. En revanche, Nietzsche ne considérerait pas comme une éthique «négative» l’éthique égoïste.  Ne disait-il pas : il y a tant de choses qu’on fait pour les autres et si peu pour soi-même. 


�  Ainsi Keyserling affirmait que les États-Uniens voient en tout problème politique une question éthique.   Cité par Jean-Pierre Lassale, La démocratie américaine. Anatomie d’un marché politique.  Armand Colin, 1991.


12 Dans un ouvrage intitulé America is back. Les nouveaux Césars, [Bayard, 2003 rédigé avec son coauteur Arnaud Blin], Gérard Chaliand explique les deux pôles de la politique extérieure américaine. Premier pôle, le pôle idéaliste axé sur le messianisme et la démocratie. Deuxième pôle, le pôle réaliste axé sur les intérêts. Revenons au premier pôle que Chaliand appelle celui des idéalistes; il vise à transposer le modèle démocratique et les valeurs de la société américaine ailleurs, dans d’autres sociétés. Les idéologues conseillers de George W. Bush, dont certains ont déjà servi le père Bush,  se nomment Colin Powell ce militaire de carrière, Condoleeza Rice, Donald Rumsfeld ce «militaire en civil», Perle et parmi d’autres moins connus l’un se nomme Faith. Ces idéologues qu’on affuble de l’étiquette de «faucons» préconisent d’imposer la démocratie dans un pays comme l’Irak afin qu’elle se répande dans une région grâce à ce qu’ils appellent «la théorie des dominos». Ils croient en ce grand dessein, lequel comporte également un rôle messianique pour l’État américain qui, à l’heure actuelle, occupe le premier rang parmi les puissances sans qu’il n’y ait de puissance #1,2,3, ni même #4 ou 5. 


	Second pôle : le pôle réaliste sacrifie la morale et la démocratie à l’autel des sacro-saints intérêts américains. Ainsi, il y a eu la construction d’un hinterland, une arrière-cour en Amérique latine au détriment du Mexique. Si l’on transpose dans l’histoire de l’Empire romain, les Caraïbes équivaudraient à la Méditerranée de l’Empire de César. Cela a inclus la création du Panama arraché à la Colombie, des expéditions en Haïti, à Cuba, dans le Nicaragua, une quinzaine d’expéditions armées dans les Caraïbes. Durant l’expédition en Irak, les politiques états-uniens planifient déjà l’après-guerre; ils visent à peser sur la politique du Moyen-Orient en fonction de leurs intérêts, de là le dénigrement de ce que Talleyrand nommait la politique extérieure française. De fait, les Français n’ont-ils pas eux aussi des intérêts dans la région? 


	En conclusion, le pôle idéaliste devient ainsi compatible avec la guerre Etats-Unis-Irak qui est, selon les termes de Gérard Chaliand,  une «guerre inégale», d’une «asymétrie absolue». 	Dans le Livre noir du colonialisme du XVIe-XXIe siècle : de l’extermination à la repentance, Robert Laffont, 2003 (dir. publ. Marc Ferro), Marc Ferro écrit à la page 36 : «Les Etats-Unis ont pris la relève des anciennes puissances coloniales, au moins en ce qui concerne l’écart entre leurs discours et leurs pratiques.» Or, les peuples ont de la mémoire; lorsque les Etats-Unis disent : «on va libérer l’Irak», le peuple d’Irak entend autre chose qui ressemble à ce que Tarek Aziz déclarait au Figaro : «Les États-Unis veulent faire de l’Irak une colonie.»


� Sur le terme rogue states, voir Jacques Derrida (Voyous : essai sur la raison, Galilée, «La philosophie en effet», 2003) selon qui, il convient, en revanche, de désigner ainsi l’État des États-Unis puisque sa rhétorique arrogante montre que la raison ne s’associe pas à la connaissance.  Seule une raison dévoyée peut ne pas «imposer son veto», selon les termes de Kant  dans son Projet de paix perpétuelle. Car autrement, la raison imposerait son veto en prescrivant «qu’il ne doit pas y avoir de guerres», et  commanderait la paix en tant que finalité rationnelle d’un monde pleinement civilisé. Cela met en œuvre deux types de rationalité : cette finalité raisonnable du point de vue moral que la «cosmo-politique» de Derrida préconise et les ressources de l’intelligence (ou de la connaissance dans le vocabulaire de Piaget) que la technologie et la stratégie militaires réclament. 


�  Distinguer entre les concepts «idéal» et «idéaliste» serait ici aussi pertinent que de distinguer entre «nation» et «nationalisme», et pour ce qui concerne ce dernier «nationalisme primaire». Par exemple, on pourrait avancer que  l’idée d’«idéal», de «projet» de «société» est davantage compatible avec le militantisme que l’idéalisme tel que le décrit Comte-Sponville. De manière incidente, ce n’est peut-être pas par hasard qu’on puisse lire, à Paris, au bas de la statue du fondateur du pragmatisme, Auguste Comte, le graffiti qui suit : «Ni Comte, ni Sponville».  Outre l’intérêt suscité par ce philosophe de la mouvance qui a succédé à celle des nouveaux philosophes –associée entre autres au nom d’André Glucksmann, ce graffiti n’indiquerait-il pas le bien-fondé du slogan philosophique d’Alexis de Tocqueville :« je me hâte de courir vers les faits».


� Selon l’énoncé de l’historien Marc Fumaroli, «Les humanités ou la critique des spécialités», dans L’Université de tous les savoirs (sous la direction d’Yves Michaud), Qu’est-ce que la culture?  Vol. 6, Odile Jacob, 2001, pages 287-298.


� Cité par  Martine Verlhac,«Faut-il enseigner la citoyenneté?», L’enseignement philosophique –50e année—n° 6, p. 66-81.


�   Sur la co-disciplinarité préconisée à tort ou à raison dans l’éducation à la citoyenneté, voir Martine Verlhac, ibid. Et sur la co-disciplinarité tout court, voir  Marc Fumaroli, «Les humanités ou la critique des spécialités», l’Université de tous les savoirs (dir. publ. Yves Michaud), Qu’est-ce que la culture?  Vol. 6, Odile Jacob, 2001, p. 287-298.  Il va sans dire que pour ces auteurs, on est loin de ce que Fumaroli appelle la «magie pluridisciplinaire», laquelle jetterait le discrédit sur différentes disciplines.  Il vaudrait la peine d’examiner, en parallèle, ce que le théoricien de la connaissance  Edgar Morin présente comme une méthode axée sur le fait de relier les connaissances, la reliance évoquée antérieurement.  Ce parallèle serait particulièrement pertinent pour ce qui concerne le cours dispensé par nos collègues des collèges anglophones, le cours des  Humanities.  On pourrait aussi l’appeler le cours des moral sciences.  Selon le philosophe allemand Gadamer, ce serait l’équivalent de ce qu’en Allemagne on nomme Geisteswissenschaften --sciences de l’esprit-- et en France celui des lettres puisque Hans Georg Gadamer (L’héritage de l’Europe, Rivages poche/Petite bibliothèque, 2003) semble ignorer l’équivalent français le plus proche, en l’occurrence celui des «sciences humaines».


� Par le truchement de ses recherches en mathématiques en général et en calcul des probabilités, Condorcet a inventé la science de la mathématique sociale. Selon cette science, il convient d’appliquer le calcul des probabilités dans le domaine social et celui de la morale afin de contribuer à la réalisation du bonheur de l’humanité enfin. Car au XVIIIe siècle, si l’on se réfère au mot célèbre de Saint-Just, «le bonheur est une idée neuve».


� Au plan de la théorie de la connaissance, Condorcet reconnaissait le génie audacieux de René Descartes, mais il avait plus d’affinités avec l’ouvrage sur l’Entendement humain de John Locke traduit en 1700 outre-Manche, car Descartes serait resté prisonnier d’un système abstrait. L’épistémologie de Nicolas de Condorcet est favorable au courant empiriste en général et à la philosophie de la connaissance de John Locke en particulier. Toute connaissance dérive de l’expérience pourrait être le slogan philosophique de ce courant anglo-saxon dont l’Écossais David Hume sera l’un des plus éminent représentants car il se sera donné une tâche bien difficile. Dans le cadre de l’examen de tous les savoirs, il voudra insister non seulement sur les relations entre les idées mises en évidence par les mathématiques et la géométrie, mais également sur les faits à l’œuvre dans les sciences expérimentales. 


�  Bien sûr, il serait possible d’y adjoindre «une réflexion sur le rapport nécessaire que la philosophie, et singulièrement la philosophie de l’histoire, doit entretenir au présent, à l’actualité.»  À cette fin, Jean-Claude Simard s’inspire librement de la position de Michel Foucault sur la question et incidemment, de celle de Gilles Deleuze.  Voir Jean-Claude Simard, «Actualité et temporalité», communication libre présentée à l’Acfas, le 23 mai 2003; à paraître dans les Actes du colloque axé sur le thème : Actualité de la philosophie de l’histoire.


� Marc Fumaroli, «Les humanités ou la critique des spécialités», l’Université de tous les savoirs (dir. publ. Yves Michaud), Qu’est-ce que la culture? Vol. 6, Odile Jacob, 2001, page 287. 


Il conviendrait de réitérer le bien-fondé de cet acheminement à l’humain, selon moi, précisément dans le contexte nihiliste actuel.  Ainsi je proposerai la référence à l’humaniste Montaigne, car il a vu –comme nous le 11 septembre 2001 – déferler la «haine sainte» celle du protestant en l’occurrence, mais rien ne sert d’essentialiser son adversaire.  Aujourd’hui, l’Occidental horrifié par l’«hubris» de ses actuels agresseurs, pourrait lire et relire Montaigne afin de ne pas oublier que persiste l’héritage commun, survit la possibilité, un jour, de faire la paix. Voir le récent ouvrage de Joseph Macé-Scaron,  Montaigne, notre nouveau philosophe, Plon, 2002.


� Marc Fumaroli, ibid., p.293.


�  Voir les travaux de Louise Marcil-Lacoste sur le pluralisme dont «L’échec de l’affirmation pluraliste», Critère, été 1978, n° 22, p. 107-131 et le premier chapitre, «Les paradoxes du pluralisme», dans l’ouvrage dirigé par Fernand Ouellet et Michel Pagé, Construire un espace commun.  Pluriethnicité, éducation et société, IQRC, 1991.


� Affirmation de Paul Dumouchel, dans un article d’Esprit.  Voir aussi Paul Dumouchel et Bjarne Melkevik, (dirs. publ.), Tolérance, pluralisme et histoire, coll. «Ethikè», L’Harmattan, 1998.


� Marcel Conche, Montaigne et la philosophie, PUF, coll. «Perspectives critiques», 2e édition : 1996, décembre, p. VIII.


� Ibid.


� Jean-Marie Domenach, Une morale sans moralisme, Flammarion, 1992, p. 68-69.


� Ainsi selon l’interprétation qu’André Comte-Sponville fait du philosophe Montaigne auquel il attribue à juste titre un certain relativisme culturel, on ne pourrait dire précisément, tel que le fait Marcel Conche [ibid., p. 125] : «selon Montaigne, «c’est la raison qui fonde notre devoir», entendons notre véritable devoir moral, différent en sa source (mais pas nécessairement en son contenu) des devoirs ou pseudo-devoirs qui ne sont que l’écho en nous des impératifs collectifs, et nous font vouloir, comme disait Péguy, «par volontés toutes faites» [Charles Péguy, Note sur Bergson et la philosophie bergsonienne, avril 1914, p. 35]


	André Comte-Sponville rejette ainsi la lecture de Montaigne par Marcel Conche : Si l’on entend par fondement de quoi légitimer une morale universelle ou absolue, c’est quelque chose, me semble-t-il, qu’on ne saurait guère trouver dans les Essais. «Les lois de la conscience, que nous disons naistre de nature, naissent de la coutume» (I, XXIII, 115), et c’est en quoi, selon une formule décisive de l’Apologie, «notre devoir n’a autre regle que fortuite» (II, XII, 578).» Ce relativisme absolu a inspiré à Comte-Sponville le titre de son article : «Montaigne cynique?», Revue internationale de philosophie, no. 181, 2/1992, p. 249.
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	Sur l’antiracisme scientifique, voir la note n°43.


� Pierre-André Taguieff, «Repenser l’antiracisme», Label France, page 4.





